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Debte s(ieu)r de( )lamoliere com(m)unaute de vill(emur)

Ce jourd huy vingt troizie(me) du moys de juin mil
six cens vingt cinq apres midy dans ma boutique
a villemur etc regnant louys etc, pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et p(rese)ns les tesmoingz
bas nommes establys en leurs personnes le s(ieu)r
henrry foures bourgeois m(aîtr)e pierre cazes pra(tici)en
jean berenguier marchant francois sabatier consulz
et m(aîtr)e jean hugonenc no(tai)re royal et scindic dud(it)
villemeur faizant pour toute la communauté dud(it) lieu
et suivant la delibera(ti)on de con(s)e(i)l tenue en mai(s)on
com(m)une dud(it) villemeur le dixneufviesme fevrier
dernier de gre acordent devoir a noble augustin
ouezellier s(ieu)r de( )lamoliere gentilhomme du roy
gouverneur pour le roy en sa ville ch(ate)au et
viscompte dud(it) villemeur absant moy no(tai)re
pour luy stipullant la somme de troys cens
huictante huit livres huit soulz laquelle led(it)
s(ieu)r de( )lamoliere a advancee pour lad(ite) com(m)unaute pour
subvenir tant a( )l( )achapt de douctze matelas
ramplis de laine douctze cuissins ramplis de
plume que douctze couvertes laine blanche suivant
et conformement a( )lad(ite) delibera(ti)on de con(s)e(i)l ensamble
la somme de vingt deux livres ung soulz

pour rai(s)on et a( )cause d amiable prest que led(it)
s(ieu)r de( )lamoliere en a fait a( )lad(ite) com(m)unaute pour
bailher a m(aîtr)e gabriel prouho bachellier en
droictz pour aller en la ville de besiers treuver
monsseigneur le duc de monmorancy gouverneur pour
le roy au pays de languedoc pour le suplier
de n( )envoyer pas les troys compagnies que led(it)
seigneur avoit resolleu envoyer pour la conserva(ti)on
de lad(ite) ville de( )villemeur laquelle somme
de quatre cens dix livres neuf soul
que revient en tout lesd(its) consulz et scindic
promettent payer aud(it) s(ieu)r de( )lamoliere de
jour en jour et premiere requi(siti)on qui en sera
faicte a( )lad(ite) com(m)unaute a( )peyne de tous despans
domaiges et intherestz a l obliga(ti)on des
biens de lad(ite) com(m)unaute qu( )ilz soubzmettent
aux rigueurs de justice de ce royaume
de france et l ont juré presans estienne
vaissier merchant de th(ou)l(ouse) et ramond de( )vic
merchant dud(it) villemeur signes avec parties
et moy              Defoures, consul

Cazes, [con]sul   J. Berenguier, consul

Hugonenc, scindic          Vaissier, p(rese)nt

Devic, p(rese)nt                Benoist not(aire)


